
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-08 : Demande de subvention au titre du Fonds Vert - renouvellement de 
l’éclairage public 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la commune souhaite entamer une démarche globale de rénovation 

de son parc d’éclairage public, dont l’objectif est d’améliorer la qualité du service rendu ainsi que 

l’efficacité et l’efficience des installations, afin de réaliser des économies d’énergie sur l’ensemble du 

patrimoine d’éclairage public. 

Le parc de la ville est estimé à 1800 points lumineux. Le parc vétuste s’élève à 50% ce qui représente 

900 luminaires vétustes. 

Pour ces luminaires, l’objectif est de les remplacer par des luminaires LED, générant ainsi une 

économie d’énergie de 70%. 

En outre, ces nouveaux équipements permettraient de lutter contre la pollution lumineuse. Le coût 

estimatif est de 750 € HT par lanterne, comprenant le remplacement du luminaire, de la crosse et du 

coffret de protection. 

Monsieur le Maire rappelle qu’après trois phases de travaux sur les années 2020/2021 et 2021/2022 et 

2022/2023, une quatrième phase sera réalisée de septembre à décembre 2024 ; la troisième tranche de 

travaux étant en cours de finalisation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE : 



- De solliciter une subvention au titre du Fonds Vert, d’un montant de 28 571 € pour les travaux 

suivants : 

« rénovation de l’éclairage public dans diverses rues communales » – Phase n° 4 

• estimation des travaux : 142 859.30 € 

• base éligible : 142 859.30 € 

• subvention attendue : 28 571 € 

- De solliciter les subventions les plus larges possibles auprès de tous les autres financeurs éventuels. 

 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


